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Département de la Manche - BILAN DECHETS 

résultats synthétiques pour 2009 
492 563 hab. insée et 549 563 hab. DGF 

 

Ordures Ménagères Résiduelles – 243,60 kg/hab. DGF 133 873 t. 38,9 % 

Emballage en Verre – 40,82 kg/hab. DGF 22 439 t. * 6,5 % 

Emballages et journaux-magazines – 47,87 kg/hab DGF (collectés) 

dont 5,19 kg. « plastiques » 
dont 3,6 kg. « acier, alu. et composite » 
dont 38,97 kg. « papier, journaux-magazines, cartons » 

Dont déchets recyclés : 22 713 t.* 

  Refus de tri : 3 530 t. soit 13,45 % 

26 243 7,6 % 

Sous-total « collectes sélectives » : 88,69 kg/hab. DGF 48 674 t.  

Déchets des déchetteries (48 sites) – 286,38 kg/hab. DGF 

dont Déchets Verts : 46,4 %  soit 130,2 kg/hab. DGF 
dont Tout Venant : 23 %  soit 64,5 kg/hab. DGF 
dont Gravats : 18,9 %  soit 53 kg/hab. DGF 
dont DEEE : 0,55 %  soit 5,74 kg/hab. DGF** 

Dont déchets recyclés : 68,9 % 
104 825 t. * 
 
Refus de déchetteries : 31,1% 
48 707 tonnes 

155 533 t. 45,3 % 

Déchets Spéciaux ou dangereux des ménages issus des déchetteries 584 t. 0,17 % 

Déchets Verts et fermentescibles traités par compos tage individuel (estimation) 5 000 * 1,4 % 

     

GISEMENT GLOBAL « déchets ménagers et assimilés de la Manche - année 2009 
– 626,2 kg/hab. DGF 
dont tonnage résiduel à traiter : 181 985 t. soit 52,8 % du gisement 

344 143 t. 100,0% 

* la somme de ces tonnages déduits des tonnages de refus constitue la part valorisée « matière » 
** collecte des Déchets des équipements électriques et électroniques sur 24 sites concernés et 59,8 % de la population, soit 
328 545 hab. DGF 

 
LES TENDANCES GLOBALES pour 2009 : 

 
� Taux de valorisation « matière » (refus déduits) …………………….. : 45,2 % 
� Taux de valorisation « matière et énergétique »………………. …….  : 47,1 % 
� Taux de valorisation partiel (CS refus déduits/CS+OMR)…………… : 24,7 % 

 

 Variation 2009 / 2008 
Rappels variations 

2008 / 2007 

Ordures ménagères résiduelles - 4,9 % - 3,4 % 

Emballages en Verre - 1,3 % + 1,3 % 

Emballages recyclables et journaux 
magazines des Collectes Sélectives 

- 2,8 % + 4,4 % 

Matériaux recyclables des 49 
déchetteries 

+ 1,3 % - 0,2 % 

DMS des déchetteries et REFIOM + 3,4 % + 2,7 % 

Compostage individuel - - - - ----- ----- 

TOTAL déchets ménagers du 
département 2009 - 1,3 % - 1,10 % 
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